
Tenue sportive

Chaussures de sport Impératives. Il est interdit de tirer pieds nus, avec des chaussures de ville ou avec toute 
chaussure ouverte laissant apparaitre le dessus du pied, les orteils ou le talon et selon la réglementation (locale du 
terrain ou de la salle).

Les tenues doivent rester décentes. Interdit torse nu, maillots de corps. Pas de vêtements transparents, pas 
découvrir le bas du tronc en en pleine allonge ; Pas de Jean's, camouflage, trop grands, trop larges type Baggys.
Dame : robe ou (haut) blouse, corsage, chemise, polo, tee-shirt ou «tops» (fixé à chaque épaule) + (bas) jupe-culotte, 
pantalon, pantacourt, legging ou short, longueur minimum bout des doigts bras le long du corps.
Homme : (haut) chemise, polo, ou tee-shirt + (bas) pantalon, pantacourt, bermuda ou short, longueur minimum 
bout des doigts bras le long du corps.

Octobre 2023 (règlement de Février 2023)

Particularités :
• si soleil, froid ou pluie = un vêtement de protection approprié : surpantalon imperméable, veste chaude / 
imperméable, pull-over ou gilet (si possible aux couleurs), couvre-chef ne gênant pas concurrents et compatible 
avec le tir - Interdit : capuche. 
• Tir Parcours : des vêtements et des chaussures adaptés, port du jeans (tous types) pour les épreuves de 
qualification et d’élimination est autorisé et interdit en phases demi-finales et finales. 
• Beursault : les tenues de compagnie, de club ou blanches. 
• Equipes (tous membres + coach (capitaine d’équipe): équipement vestimentaire aux couleurs du club ou de l’équipe avec 
sur haut nom, logo ou insigne du club.

∑ Compétitions, Podium Impératif = soit tenue club (haut+bas), soit tenue blanche, sauf :

• Run archery : y compris pendant les cérémonies : Chaussures de course fermée, Vêtements de course adaptés 
aux conditions climatiques y compris des shorts et des hauts sans manches.
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